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ART. 19 QUATER N° CL1194

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 novembre 2019 

RELATIF À L'ENGAGEMENT DANS LA VIE LOCALE ET À LA PROXIMITÉ DE L'ACTION 
PUBLIQUE - (N° 2357) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL1194

présenté par
M. Questel, rapporteur

----------

ARTICLE 19 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article L. 2121-30-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que le maire peut, sauf 
opposition du procureur de la République, affecter à la célébration de mariages tout bâtiment 
communal autre que celui de la maison commune situé sur le territoire de la commune. Le présent 
article, introduit par le Sénat, supprime le droit d'opposition du procureur de la République.

Cette évolution n'est pas opportune dans la mesure où le procureur de la République veille à ce que 
la décision du maire respecte les exigences d'une célébration solennelle, publique et républicaine.

Cet amendement propose donc de supprimer le présent article afin de maintenir le contrôle du 
procureur de la République sur le lieu dans lequel le maire envisage de célébrer un mariage dès lors 
que celui-ci est susceptible de se tenir en dehors de la maison commune.


